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Département du Morbihan
Arrondissement de LORIENT
MAIRIE D’AURAY (56400)

COMPTE-RENDU 
DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 
30 avril 2019

Le  mardi  30  avril  2019  à  19  HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de  la  Commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  23  avril  2019,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire.
La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Monsieur  Joseph  ROCHELLE,  Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE,  Madame  Aurélie
QUEIJO, Monsieur Azaïs TOUATI,  Madame Annie RENARD, Monsieur Jean Claude
BOUQUET, Madame Pierrette LE BAYON, Monsieur Ronan ALLAIN, Madame Mireille
JOLY,  Monsieur  Benoît  GUYOT,  Monsieur  Armel  EVANNO,  Monsieur  Patrick
GOUEGOUX (à  partir  de  la  question  6),  Madame Valérie  VINET-GELLE,  Monsieur
Jean-Pierre  GRUSON,  Madame  Marie-Noëlle  POMMEREUIL,  Monsieur  François
GRENET (à partir de la question 11), Madame Emmanuelle HERVIO, Monsieur Yazid
BOUGUELLID,  Monsieur  Christian  PELTAIS,  Monsieur  Mathieu  LAMOUR,  Madame
Yvette PUREN, Monsieur Jean-Charles KERLAU, Monsieur Jean-Claude LARRIEU

Absents excusés : 
Madame  Valérie  ROUSSEAU  (procuration  donnée  à  Monsieur  Ronan  ALLAIN),
Madame  Marina  LE  ROUZIC  (procuration  donnée  à  Madame  Aurélie  QUEIJO),
Monsieur  Roland  LE  SAUCE  (procuration  donnée  à  Monsieur  Christian  PELTAIS),
Madame  Kaourintine  HULAUD  (procuration  donnée  à  Madame  Marie-Noëlle
POMMEREUIL), Monsieur François GRENET (procuration donnée à Monsieur Mathieu
LAMOUR de la question 1 à 10),  Monsieur André MABELLY (procuration donnée à
Madame Yvette PUREN)

Absents sans procuration :  Monsieur  Patrick  GOUEGOUX (de la  question 1 à  5)
Madame Florence AOUCHICHE 

Secrétaire de séance : Madame Valérie VINET-GELLE
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COMPTE RENDU 

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2019

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 2 avril 2019

2- DEEJ - CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS - PRÉSENTATION DES PROJETS

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- PREND CONNAISSANCE des projets présentés par les enfants du CME.

3- DAGRH - CONCLUSION D’UNE CONVENTION CADRE POUR LES SERVICES 
FACULTATIFS PROPOSÉS PAR LE CENTRE DÉPARTEMENTAL DE GESTION DU 
MORBIHAN

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  APPROUVE la convention cadre d’accès aux services facultatifs proposées par le
centre  départemental  de  gestion  du  Morbihan  et  adhérer  ainsi  au  groupement  de
moyens constitué entre le centre départemental de gestion et les employeurs publics
adhérents ;

- AUTORISE le Maire à signer cette convention.

4- DAGRH - REVALORISATION DES BARÈMES DES FRAIS D’HÉBERGEMENT

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
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Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  ADOPTE la  revalorisation  des  indemnités  d’hébergement  telle  que  définie  par  le
décret n° 2019-139 du 26 février 2019.

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

5- DF - DOTATION D'ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX - PROGRAMME 
DE TRAVAUX 2019 - DEMANDE DE SUBVENTION A L'ÉTAT

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  solliciter  l’État  au  titre  de  la  DETR 2019 et  à  signer  tout
document nécessaire à intervenir.

- ARRÊTE les modalités de financement, comme exposé dans le tableau ci-dessus.

6- DICRP - COMMERCIALISATION DES ENCARTS PUBLICITAIRES DU MAGAZINE 
MUNICIPAL ET DES AGENDAS MUNICIPAUX (DE POCHE ET DE BUREAU) : 
APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE DU 1/05/19 AU 30/04/20.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  APPROUVE les  tarifs  publicitaires  du  magazine  et  des  agendas  municipaux
applicables du 1/05/19 au 30/04/20 ;

7- DSTS - GRILLE TARIFAIRE 2019 - SPORT : ACTUALISATION

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l’application  de  la
présente délibération.

8- DU - RÉSIDENCE CHARLES DE BLOIS - APPROBATION D’UN PROJET DE 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION POUR L’AMÉNAGEMENT D’UNE 
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CANALISATION D’EAUX PLUVIALES

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition permettant la réalisation de
la canalisation d’eaux pluviales, tel qu’annexé à la présente ;

-  AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes
les pièces se rapportant à cette affaire ;

9- DEEJ - TARIFS SEJOUR JEUNESSE ETE 2019

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE les tarifs séjour jeunesse pour l’été 2019.

10- DEEJ - VERSEMENT DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 
VILLE

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  APPROUVE le versement des subventions relevant de la politique de la Ville aux
associations porteuses de projet.

- APPROUVE le versement de la subvention de 400 € relevant de la politique de la Ville
au cirque équilibre ainsi  que le versement de la subvention de 300 € au comité de
jumelage Auray-Ussel, en amont du versement de la CAF.

11- DEEJ - LABEL "MA COMMUNE AIME LIRE ET FAIRE LIRE" - APPROBATION 
DU DOSSIER DE CANDIDATURE ET AUTORISATION A DONNER AU MAIRE POUR 
DEMANDER LE RENOUVELLEMENT DU LABEL

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :
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- ADOPTE le dossier de candidature ci-annexé ;

- AUTORISE le Maire à demander le renouvellement du label pour une durée de deux
ans et prendre toutes les mesures nécessaires à son application.

A 20h15, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le
Maire lève la séance.
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